
 

 

Avis relatif aux droits d’auteur pour la communauté de partage 

 

Clause – Lorsque le partage est effectué par les membres de la communauté de 

partage seulement 

L’Espace partagé est mis à la disposition des membres comme un outil collaboratif visant 

à faciliter l’échange de documents, le partage de bonnes pratiques et la diffusion 

d’informations et de ressources utiles entre eux. La FCSSQ ne participe pas à la création 

ou à la sélection du contenu déposé par les membres. 

La FCSSQ n'assume aucune responsabilité quant au contenu des documents déposés par 

les membres dans l'Espace partagé, incluant leur exactitude ou leur conformité aux lois 

applicables. 

Chaque membre demeure l'unique titulaire des droits d'auteur et de propriété intellectuelle 

des documents qu'il dépose dans l'Espace partagé et doit s’assurer qu’il a obtenu les 

autorisations requises pour partager ce contenu. En déposant un document dans l’Espace 

partagé, le membre accepte d’en permettre l'accès aux autres membres autorisés. 

 

 


